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ldrop2151

2023

Legal History and History of Justice - Histoire du droit et
de la justice

5.00 crédits 30.0 h Q2

Enseignants Rousseaux Xavier ;Wijffels Alain ;

Langue

d'enseignement
Français

Lieu du cours Louvain-la-Neuve

Thèmes abordés Concrètement, l'articulation du cours comporte un double volet : 1. L'histoire externe : sources, organisation du
droit et de la justice, les acteurs socio-politiques, les représentations collectives... 2. L'histoire interne : évolution du
droit matériel et positif, des pratiques et organisations judiciaires, de la fonctionnalité du droit et de la justice dans
des perspectives ou contextes non-juridiques... Les thèmes abordés, évolutifs d'une année à l'autre, devront être
suffisamment flexibles pour permettre aux étudiants d'atteindre les objectifs mentionnés ci-dessus. Par exemple,
pour les juristes et criminologues, il conviendra de permettre une orientation de la matière soit vers un thème
correspondant davantage à celui d'un privatiste, constitutionaliste, pénaliste, fiscaliste... Pour les historiens dont
les travaux supposent une familiarité avec l'organisation ou le fonctionnement de la justice au sens large, une
orientation correspondant à la période privilégiée dans leurs études.

Acquis

d'apprentissage

A la fin de cette unité d’enseignement, l’étudiant est capable de :

1

Approfondir

Mobiliser et enrichir avec esprit critique les savoirs et compétences acquis au terme du programme de
bachelier en droit.

1.1. Mobiliser et enrichir avec esprit critique les savoirs et compétences acquis au terme du programme
de bachelier en droit, dans une perspective à la fois interdisciplinaire, comparative et professionnelle.

2

Maîtriser et appliquer

Maîtriser le contenu des principales règles du droit positif belge dans toutes ses branches, ainsi que celles
du droit européen et du droit international, pouvoir en comparer les traits essentiels à quelques systèmes
étrangers et être capable de passer de l’abstraction de la règle de droit aux faits, fussent-ils présentés
de façon complexe, et inversement.

2.3. Connaître quelques traits essentiels de ces mêmes branches du droit à l’aune de quelques systèmes
étrangers et maîtriser les techniques et les réflexes de recherche en droit comparé aux fins d’approfondir
ces connaissances.

2.4. Rechercher, lire et comprendre des documents juridiques écrits en néerlandais et en anglais.

Être capable de suivre un cours universitaire dans une de ces langues.

2.5. Dans l’une ou l’autre branche du droit, pouvoir, de manière autonome et créative, diagnostiquer
un problème juridique complexe, en discerner, dans les moindres détails, les difficultés, en élaguer les
éléments périphériques, y apporter des solutions argumentées, fondées sur des recherches approfondies,
livrées dans une synthèse claire sous-tendue par un raisonnement juridique poussé, cohérent et crédible.

3

Expliquer et convaincre

Passer aisément de la règle aux faits et inversement lors d’une discussion, communiquer de manière
claire, précise, structurée et argumentée le fruit d’une recherche et le résultat d’une analyse juridiques
et produire une étude juridique, dans le respect le plus absolu des règles gouvernant la production
scientifique.

3.1. Lors d’une discussion (colloque singulier, conversation collective, discours argumentatif, consultation
écrite ou orale, etc.), être capable de passer de l’abstraction de la règle de droit aux faits concrets, et
inversement.

3.2. Exprimer à haute voix, de manière vivante, structurée et argumentée le contenu d’un savoir, le fruit
d’une recherche ou le résultat d’une analyse juridique dans un français clair et précis dont le registre est
adapté au contexte et aux qualités des interlocuteurs [exposé, entretien, conversation, plaidoyer, etc.] et
être capable d’en faire de même, par écrit, dans le respect de l’échéance assignée.

3.3. Pouvoir, oralement et par écrit, produire une étude juridique étayée d’illustrations pertinentes.

3.4. Participer à une conversation courante sur une question juridique de difficulté moyenne dans une
autre langue que le français (en particulier en néerlandais ou en anglais).

3.5. Respecter dans toute forme de communication les règles gouvernant la production scientifique
(citations littérales, références, bibliographie, etc.).

4 Réfléchir et participer
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Actualiser ses connaissances, percevoir les passerelles entre les différentes branches du droit, se forger
des opinions personnelles et, le cas échéant, faire fructifier l’ouverture résultant d’un stage ou d’un séjour
d’échange.

4.1. Actualiser et parfaire ses connaissances dans les différentes branches du droit de manière autonome,
et d’ainsi se forger une solide culture juridique générale.

4.2. Apercevoir, mobiliser et exprimer les liens, passerelles et prolongements unissant entre elles les
différentes branches du droit afin d’analyser une situation factuelle.

4.3. Dans une perspective interdisciplinaire, connaître, comprendre et mobiliser les concepts et théories
issus d’autres sciences humaines (notamment l’économie politique, la philosophie, la psychologie, la
sociologie, l’histoire et l’éthique) afin d’appréhender le rôle, la portée et les limites du droit et de la justice.

5

S'interroger et s'impliquer

S’interroger sur les choix que véhiculent les normes, se forger des opinions personnelles et s’impliquer
dans la promotion des valeurs fondatrices du droit.

5.1. Comprendre le caractère relatif, dans le temps et dans l’espace, d’une solution juridique, et ainsi
s’interroger sur la pertinence des choix qu’elle véhicule.

5.4. Identifier et promouvoir les valeurs éthiques et sociales fondatrices du droit et de la justice, ainsi que
se garder de toute forme d’instrumentalisation.

6

S'organiser et s'adapter

S’organiser dans son travail, pouvoir s’adapter à de nouveaux contextes et y évoluer positivement, en
ayant intégré une logique de développement continu.

6.1. S’organiser, planifier son travail et respecter les délais.

6.2. Identifier et intégrer, de manière autonome, les nouvelles connaissances et compétences
indispensables pour pouvoir appréhender rapidement de nouveaux contextes et/ou situations, identifier
ses limites et faire appel, si nécessaire, à des ressources externes adéquates.

Ressources en ligne Présentations ppt, notes de cours, approfondissements et textes législatifs disponibles sur i-campus.

Bibliographie • SIte Moodle du cours Moodle Site

Faculté ou entité en

charge:

BUDR
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Programmes / formations proposant cette unité d'enseignement (UE)

Intitulé du programme Sigle Crédits Prérequis Acquis d'apprentissage

Master [120] en droit DROI2M 5

Master [120] en droit (horaire

décalé)
DRHD2M 5

Master [120] en histoire HIST2M 5

Master [60] en histoire HIST2M1 5

https://uclouvain.be/prog-2023-droi2m.html
https://uclouvain.be/prog-2023-droi2m-cours_acquis_apprentissages.html
https://uclouvain.be/prog-2023-drhd2m.html
https://uclouvain.be/prog-2023-drhd2m-cours_acquis_apprentissages.html
https://uclouvain.be/prog-2023-hist2m.html
https://uclouvain.be/prog-2023-hist2m-cours_acquis_apprentissages.html
https://uclouvain.be/prog-2023-hist2m1.html
https://uclouvain.be/prog-2023-hist2m1-cours_acquis_apprentissages.html

